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La gouvernance territoriale de l’emploi et 
de l’insertion : enjeux et perspectives 

 
 
Dans un contexte de transitions économiques, sociales et écologiques, la Loi pour le 
plein emploi du 18 décembre 2023 redéfinit en profondeur les politiques publiques 
territoriales. Elle impose une nouvelle gouvernance de l’emploi, de la formation et de 
l’insertion, centrée sur l’accompagnement global des publics les plus éloignés de 
l’emploi.  
 
En instaurant France Travail et le Réseau pour l’Emploi, elle ambitionne une 
coopération renforcée entre tous les acteurs territoriaux pour garantir un 
accompagnement global, personnalisé et coordonné des personnes les plus éloignées 
de l’emploi. 
 
Les entreprises, en tant qu’acteurs économiques de proximité, ont un rôle clé à jouer 
dans cette gouvernance partagée : leur implication dans la définition des besoins en 
compétences, l’accueil de publics en insertion ou encore la co-construction de 
parcours professionnels est essentielle pour garantir l’efficacité et la durabilité des 
politiques locales d’emploi. 
 
Cette journée vise à explorer les leviers concrets offerts aux acteurs locaux pour 
répondre à ces enjeux : 

- Articulation entre formation professionnelle, apprentissage et besoins 
économiques des territoires ;  

- Mobilisation des entreprises dans la gouvernance locale ;  
- Valorisation des dispositifs d’Insertion par l’Activité Economique (IAE) et de 

différentes expérimentations territoriales. 
 
Comment les comités locaux pour l’emploi peuvent-ils devenir de véritables moteurs 
d’innovation sociale ? Quels défis de coordination, de moyens et de temporalité 
rencontrent les collectivités ?  
 
Cette journée a pour objectif de croiser les regards, de partager les pratiques et 
construire ensemble des réponses adaptées aux réalités de terrain. 
 
 
 
  



  

8h30 Accueil  
 
 
9h00 Ouverture institutionnelle 
 
 Alexa ROUEZ, directrice de l’Inset d’Angers  
 
 Caroline COMTE, directrice de l’Académie France Travail (sous réserve) 
 
 
9h30 La Loi pour le plein emploi : rétrospective  
 

• La gouvernance, le réseau pour l’emploi 
• L’accès à l’emploi des personnes en situation de handicap 
• Droit à l’expérimentation 

 
 Sébastien BOTERDAEL, consultant, Sauléa 
 
 
10h Une nouvelle gouvernance territoriale de l’emploi   

 Table ronde 
 Décryptage des impacts de la réforme sur les acteurs locaux / mise en œuvre 

 
 Renaud MOUTARDE, directeur de la formation professionnelle et de l’apprentissage,  
 Conseil régional des Pays de la Loire 

 
 Charlotte SORRIN-DESCAMPS, directrice générale adjointe et responsable du pôle 
 développement économique et attractivité, Intercommunalités de France 
 
 Direction régionale de France Travail 
 
 Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
 
 
11h Entreprises et territoires : vers une coopération renforcée   
 Table ronde  
 Identifier le rôle des entreprises dans l’insertion et la formation 
 
 Nathalie LATOUR, directrice générale de la Fédération des acteurs de la solidarité  

 
 Un OPCO 

 
 Pascal FUCHS, directeur général adjoint retour à l’emploi et à l’action sociale  
 Conseil départemental du Nord  

  
 Kamaldine ATTOUMANI, Vice-président en charge des outre-mer, ESS France 
 
 
 
12h15 Déjeuner libre – Reprise à 14h  
 
 



  

 
 
 
14h00 Une diversité dans les approches, des convergences dans les enjeux 

Retour d’expériences 
Mise en lumière d’initiatives portées par des collectivités de différentes tailles 

 
 Région Ile de France (sous-réserve) pour témoigner sur la coordination des acteurs via les 
 comités locaux pour l’emploi 

 
 Frédéric TERRIEN, directeur du Pays de Saverne 

 
 Antonin QUILLEVERE, directeur général adjoint, Association TZCLD 
 
 Un représentant d'un territoire habilité Laure GAYRAUD, CEREQ 

 
 Région Centre Val de Loire (sous réserve) pour témoigner sur l’ingénierie de parcours 
 Emploi – formation 
 
 
 
16h30 Gouvernance territoriale de l’emploi et de l’insertion, quels leviers pour demain 

 Conclusion et perspectives 
 Identifier des pistes d’action à partir des retours d’expériences présentés 

 
 Michel CIOCCI, France Travail 
 
 Pascal FUCHS, directeur général adjoint retour à l’emploi et à l’action sociale,  
 Conseil départemental du Nord  
 
 Renaud MOUTARDE, directeur de la formation professionnelle et de l’apprentissage, 
 Conseil régional des Pays de la Loire 
 
 
 
17h00 Fin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 
 
 
 Informations pratiques 
 
Modalités d’inscription - date limite d’inscription : 07 mai 2026  
 

• Pour les agents (*) des collectivités territoriales, inscription en ligne (soit directement 
ou soit par le service RH de votre collectivité) - code 47 EVI04 001 

 
• Pour les agents hors fonction publique territoriale, via le questionnaire Forms : La 

gouvernance de l'emploi et de l'insertion : enjeux et perspectives – Remplir le 
formulaire  - Inscription pour les non territoriaux – sous réserve de places disponibles  

 
Un mail de confirmation vous sera envoyé après inscription. 

 
 
Lieu :   
Immeuble « Le Cinetic » - 1 Avenue du Docteur Gley – 75020 PARIS  
  
  
Contacts :  
 
Inset d’Angers 
 

• Touria ARAB LEBLONDEL, responsable nationale de spécialité Inclusion 
sociale,  touria.arab@cnfpt.fr   

• Soazic LEMERCIER, responsable nationale de spécialité - Inclusion 
sociale, soazic.lemercier@cnfpt.fr    

  
Inset de Dunkerque 

• Laurence DECROOCQ, responsable nationale de spécialité -Développement 
économique, laurence.decroocq@cnfpt.fr   

• Karine HEDE, responsable nationale de spécialité - Formation professionnelle et 
tourisme, karine.hede@cnfpt.fr   

 
  
 
 
 
(*) Attention en cas d’inscription par vous-même sur la plateforme, merci de veiller à bien 
faire valider votre inscription auprès de votre service RH – une pré-inscription ne vaut pas 
inscription !  
  
Les formations de type événementiels sont valorisables dans votre parcours de 
professionnalisation, ces formations sont accessibles sans frais d’inscription.  
Toutefois, les frais de déplacements, d’hébergement et de restauration sont à la charge des 
participants.  
  

 
 

https://inscription.cnfpt.fr/
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fforms.office.com%2Fe%2FJ3bpxCqWAs&data=05%7C02%7CSoazic.LEMERCIER%40cnfpt.fr%7C22ee5ce4054b4009a2be08de6a37c1d8%7C6db2d122744948a0a8f9ebc2a3fa0e52%7C1%7C0%7C639064984860147339%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=rQByg7xQVvNMKB0XdFM3PAbtert3AeArFLN77LaraAs%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fforms.office.com%2Fe%2FJ3bpxCqWAs&data=05%7C02%7CSoazic.LEMERCIER%40cnfpt.fr%7C22ee5ce4054b4009a2be08de6a37c1d8%7C6db2d122744948a0a8f9ebc2a3fa0e52%7C1%7C0%7C639064984860147339%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=rQByg7xQVvNMKB0XdFM3PAbtert3AeArFLN77LaraAs%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fforms.office.com%2Fe%2FJ3bpxCqWAs&data=05%7C02%7CSoazic.LEMERCIER%40cnfpt.fr%7C22ee5ce4054b4009a2be08de6a37c1d8%7C6db2d122744948a0a8f9ebc2a3fa0e52%7C1%7C0%7C639064984860147339%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=rQByg7xQVvNMKB0XdFM3PAbtert3AeArFLN77LaraAs%3D&reserved=0
mailto:touria.arab@cnfpt.fr
mailto:soazic.lemercier@cnfpt.fr
mailto:laurence.decroocq@cnfpt.fr
mailto:karine.hede@cnfpt.fr

